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A la faveur d’un doctorat en
sciences de gestion1, nous
nous sommes interrogé sur

l’influence des valeurs catholiques
de dirigeants de PME, membres du
CFPC2, sur la manière dont ils ma-
nagent leurs collaborateurs.

Le genèse de ce sujet repose sur des
motifs très divers. Parmi eux, il y
eut l’inquiétude que suscita la mul-
tiplication des plans sociaux dans
les entreprises françaises à partir de
1991 et qui n’a connu qu’une brève
accalmie à la fin des années 90 et
au début de l’actuelle décennie. Ces
événements répétés nous ont poussé

à comprendre un peu mieux quel-
les peuvent être l’étendue, mais
aussi bien les limites, de la respon-
sabilité du chef d’entreprise dans ce
domaine. Intéressé de longue date
par l’histoire et l’étude des reli-
gions, nous avons également cher-
ché à déterminer si le facteur con-
fessionnel jouait un rôle apprécia-
ble dans la façon dont des chefs
d’entreprise ouvertement croyants
se comportaient vis-à-vis de leur
personnel. Le choix de la petite et
moyenne entreprise repose sur l’hy-
pothèse que les effets imputables
aux valeurs du dirigeant sont plus

immédiats et, de ce fait, plus faci-
lement repérables que dans les
grandes structures. Enfin, outre une
familiarité personnelle avec la reli-
gion catholique, il a paru pertinent
d’en étudier l’influence sur le ma-
nagement dans une ville, Nantes,
qui est à l’intersection de trois ré-
gions – Bretagne, Anjou, Vendée –
historiquement marquées par elle.

Un rapide examen de la question
nous a très vite incité à étudier de
près ce qu’on appelle communé-
ment la “doctrine” ou l’enseigne-
ment social de l’église catholique.
Notre but fut alors d’en extraire tout
ce qui avait plus directement trait
au monde de l’entreprise, et d’en
induire une sorte d’idéal-type de la
gestion des hommes.

La matière de cet enseignement étant
particulièrement dense, il a fallu l’or-
donner en plusieurs rubriques. Cha-
cune reflète un aspect du question-
nement qui surgit immanquable-
ment dès que l’on cherche à conce-
voir ce qu’est la gestion des ressour-
ces humaines dans l’entreprise :

• quelle conception a-t-on de
l’homme dans l’entreprise ? De
l’entreprise elle-même ? De leurs
liens réciproques ?

(1) CASTRO, JL. Une approche exploratoire de l’influence des valeurs ca-

tholiques du dirigeant de PME sur son mode de management, la doc-

trine sociale de l’église catholique à l’épreuve de l’entreprise. Thèse
de doctorat en sciences de gestion en 3 volumes (1125 p.), soutenue à
l’Université Paris Dauphine le 26 mars 2002. Mention très honorable
avec félicitations du jury. Ce dernier était composé de Michel Kalika
(Professeur, Université Paris Dauphine, Directeur de thèse), Jacques
Rojot (Professeur, Paris I, Rapporteur), Yvon Pesqueux (Professeur,
CNAM, Rapporteur), Bernard de Montmorillon (Professeur, Président
de l’Université Paris Dauphine), Jean-Yves Calvez (Professeur au Cen-
tre Sèvres, Membre de la Compagnie de Jésus).

(2) Depuis le 26 avril 2000, le CFPC est devenu “les EDC – les entrepre-
neurs et dirigeants chrétiens”. Avant ce changement, le nom exact du
mouvement était CFPC-Patrons et Dirigeants Chrétiens. Notre recher-
che couvrant une période qui s’étend de 1995 à 2002, et le recueil des
données primaires (interviews) étant survenu en 1998/1999, à une
époque où les EDC s’appelaient encore CFPC, nous avons préféré évi-
ter tout anachronisme et conserver l’ancienne appellation.
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• quelle conception a-t-on du diri-
geant ? Des liens qu’il doit avoir
avec ses collaborateurs ?

• quelle conception a-t-on des tech-
niques de gestion des hommes pro-
prement dites (recruter, rémunérer,
évaluer, former, mais aussi bien ré-
voquer, suspendre, licencier les col-
laborateurs) ?

• quelle conception enfin a-t-on de
la place, du rôle et de la significa-
tion du syndicalisme ?

On rapportera ici la réponse de
l’église catholique à la question qui
alimente de manière centrale les
études supérieures en manage-
ment : qu’est-ce qu’un dirigeant
d’entreprise ? Quelle conception
peut-on et doit-on en avoir ?

Cette présentation soulignera les
traits principaux de cette concep-
tion, tels qu’ils résultent de l’étude
des textes de l’ E.S.E3. Toutefois,
afin de bien souligner le caractère
idéal du contenu proposé, il sera
nécessaire au préalable d’en signa-
ler les règles et les difficultés de
construction principales.

Définition et

contenu de l’E.S.E ■

L ’enseignement social de
l’église catholique est un
ensemble de textes qui ja-

lonnent la réflexion de celle-ci en
matière économique et sociale de-
puis 1891. Née de la nécessité d’ap-
porter une réponse à ce que le XIXe

siècle avait appelé la question so-
ciale, elle se présente comme un
énoncé de principes fondamentaux
destinés à régler harmonieusement
les rapports entre patrons et
ouvriers. Au fil des circonstances
et des contextes politiques, écono-
miques et sociaux, elle traitera de
problèmes toujours plus vastes,
comme ceux par exemple du déve-
loppement des peuples. Toutefois,
quels que soient les thèmes envisa-
gés, les auteurs de ces documents
ne les aborderont que s’ils ont ac-
quis au préalable la conviction

qu’ils touchent à un titre ou à un
autre à des dimensions morales ou
éthiques et relèvent à cet égard de
considérations sur l’homme et l’hu-
manité, matières en lesquelles
l’église estime avoir depuis sa créa-
tion son mot à dire et un rôle à jouer.
Aussi, ce corpus doctrinal n’a-t-il
pas vocation à formuler les solu-
tions techniques à apporter aux
questions économiques, sociales ou
politiques du moment, celles-ci
étant laissées à la libre initiative et
responsabilité de toux ceux, catho-
liques ou pas, qui ont la charge de
les mettre en oeuvre et les compé-
tences pour le faire. En revanche,
les principes et les réflexions qui
constituent le discours socio-écono-
mique de l’église forment un cadre
normatif, dont l’ambition constante
est d’aider les catholiques de tou-
tes positions et conditions sociales
à mieux juger les situations dans
lesquelles ils sont impliqués et à
agir en conséquence.
L’E.S.E est aujourd’hui un corpus
volumineux à cause de la densité
qu’il a acquise dans la durée, mais
aussi parce que, au fil du temps, il
s’est enrichi des contributions des
églises nationales du monde entier
et, dans une mesure plus timide, des
“laïcs” (catholiques n’assumant pas
de charges ecclésiastiques). Toute-
fois, l’axe de l’enseignement est
énoncé par les autorités ou instan-
ces suprêmes de l’église (papes suc-
cessifs, concile Vatican II, synode
des évêques). La compilation des
textes essentiels de l’E.S.E, effec-
tuée par le CERAS (centre d’étude
et de recherche sur l’action sociale)4

montre à l’évidence la prépondé-
rance de la pensée papale, dont le
vecteur favori d’expression de-
meure l’encyclique. Toutefois, prise
dans son ensemble, l’E.S.E forme
un matériau littéraire aux formes de
communication plutôt disparates.

Difficultés

de présentation

de l’E.S.E ■

Comment aborder les 900 pa-
ges de l’ouvrage du
CERAS ? Il faut d’abord se

garder de considérer l’E.S.E
comme un bloc homogène. La di-
versité des rédacteurs et des pério-
des de rédaction induit à la synthèse
de ses principes permanents, par-
delà les aléas historiques. Celle-ci
doit être complétée par des indica-
tions sur la manière dont, d’une
part, ces principes sont devenus tou-
jours plus explicites en raison de
leur confrontation aux événements
sociaux et économiques ainsi
qu’aux critiques qui leur étaient
adressées tant de l’intérieur que de
l’extérieur de l’église; d’autre part,
ont été appliqués à des domaines et
à des problèmes toujours plus lar-
ges. Ensuite, il faut résumer ces
pages en fonction des questions
fondamentales qui conditionnent
toute réflexion sur la gestion des
ressources humaines et qui ont été
énoncées ci-dessus. En faisant cela,
il faut rester conscient que l’expres-
sion “gestion des ressources humai-
nes” ne figure pas dans le corpus
de l’E.S.E. Il est cependant fait une
seule fois explicitement allusion
aux “ressources humaines” et à “la
valorisation des ressources humai-
nes” dans l’encyclique Centesimus
Annus, donnée par Jean-Paul II le
1er mai 19915. Mais le sens en est
assez général et n’exprime pas ce
qu’y mettent d’ordinaire les gens
d’entreprise, à savoir soit une fonc-
tion attribuée à des spécialistes, soit
une mission du management.

On ne trouve pas non plus de réfé-
rence à des expressions antérieures

(3) Enseignement social de l’église catholique

(4) CERAS. Le discours social de l’église catholique de Léon XIII à Jean-
Paul II, documents réunis et présentés par le CERAS. Paris : Centurion,
1985. 878 p. Les dossiers de la Documentation catholique.

(5) JEAN-PAUL II. CENTESIMUS ANNUS, A l’occasion du centenaire de Rerum
novarum, 1er mai 1991. in CERAS. Le discours social de l’église catholi-
que de Léon XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p. 808.
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à celle-ci comme “gestion du per-
sonnel”. Cette absence du vocabu-
laire usuel dans l’entreprise en ce
qui concerne la gestion des hom-
mes  disqualifie donc d’avance tout
amalgame laissant croire à une con-
ception, dans l’église catholique, de
la gestion des ressources humaines
en tant que telle. En revanche,
même si l’expression n’est pas uti-
lisée, bon nombre des propos de
l’E.S.E, se rapportent aux catégo-
ries de réflexion qui sont au fonde-
ment même de toute conception
possible de la GRH6.

En effet, le rapprochement de ces
catégories avec le contenu de
l’E.S.E montre que :

• bien que ténue, une conception ex-
plicite de l’individu dans l’entre-
prise est repérable dans l’E.S.E. Elle
se rattache à une conception plus
vaste de l’homme et du croyant ;

• à partir de l’encyclique Mater et
Magistra donnée par Jean XXIII le
15 mai 1961, se dégage une vision
d’ensemble de l’entreprise dont
toutefois un certain nombre de
caractéristiques sont perceptibles
dès l’encyclique Rerum Novarum
donnée par Léon XIII le 15 mai
1891;

• L’E.S.E repose sur une concep-
tion communautaire de la vie hu-
maine qu’elle développe dans de
multiples directions et notamment
celle de la vie professionnelle.
L’examen des caractéristiques qui
sont idéalement attribuées à cette
dernière ne laisse aucun doute sur
l’existence d’une conception bien
spécifique de la relation individu/
entreprise ;

• si l’E.S.E ne traite pas au sens pro-
pre de GRH, en revanche, elle ex-
prime régulièrement depuis son ori-
gine quels sont les principes à ca-
ractère éthique à respecter en ce qui
concerne certaines pratiques condi-
tionnant la vie des employés dans
l’entreprise, qui, pour le spécialiste
de la GRH, appartiennent sans équi-
voque à son domaine d’expertise.
On peut citer à titre d’exemple le
thème très présent dans l’E.S.E du
“juste salaire”, qui se rattache au
domaine de la rémunération ;

• enfin, les thèmes respectifs du di-
rigeant d’entreprise et du syndica-
lisme sont expressément traités par
l’ESE.

On peut donc conclure que, même
si elle est formulée dans un voca-
bulaire non-gestionnaire, une con-
ception réellement spécifique de la
gestion des hommes ou des “res-
sources humaines” peut être in-
duite, tout au moins du point de vue
éthique, de l’enseignement social
de l’église catholique.

Le dirigeant

d’entreprise ■

La condition du dirigeant

Les sept qualités principales at-
tendues du dirigeant d’entre-
prise :

Pour Jean XXIII, les diri-
geants d’entreprise, parce
qu’ils doivent notamment

adapter leur conduite aux évolu-
tions sociales, doivent posséder “un

équilibre (...) une pénétration, un
sens pratique qui leur permettent
d’interpréter rapidement et objec-
tivement les cas concrets, et une
volonté décidée et vigoureuse pour
agir avec promptitude et effica-
cité” 7. Il signale également l’impor-
tance de la droiture morale, vertu
que Paul VI, sous le nom d’honnê-
teté s’attache à définir et à explici-
ter. Elle se fonde sur un sens moral
très sûr et une sensibilité aiguë au
juste et à l’injuste (par exemple en
ce qui concerne la rétribution du tra-
vailleur). Elle implique une cons-
cience personnelle très droite et très
exigeante. Le dirigeant qui corres-
pond à cette qualité recherche la
vérité en acte et en parole et veut le
bien pour lui-même, comme le lui
intime la loi morale dans sa cons-
cience. La tricherie ou le compro-
mis avec elle ne sont pas accepta-
bles. Aussi, d’après l’Episcopat des
États-Unis8, ses obligations mora-
les ne se limiteront-elle pas aux seu-
les injonctions éthiques qui préva-
lent dans le milieu des affaires. Plus
sa société est grande et puissante,
plus il est comptable de ses actes
sur le plan moral et institutionnel,
de même que les actionnaires. En
effet, que ce soit des ressources na-
turelles ou créées par l’industrie
humaine, “nul ne peut jamais pos-
séder de manière absolue des capi-
taux ou les utiliser sans tenir
compte des autres et de l’ensem-
ble de la société” 9. Dans le cas
d’un capital fait de main d’homme,
le chef d’entreprise en est redeva-
ble au travail de beaucoup d’autres
personnes et à l’aide des commu-
nautés locales.
Outre l’accent mis sur l’honnêteté,
Paul VI assigne deux autres quali-
tés fondamentales au chef d’entre-
prise : la compétence et le sens so-
cial. La première, essentielle, con-
siste à organiser le plus rationnel-
lement possible hommes et moyens
et suppose de s’informer, d’étudier,
de voyager, de réfléchir, de tra-
vailler. C’est une ascèse qui a pour
contrepartie le droit de parler, de
faire valoir ses vues, d’être écouté
dans la profession et auprès des
pouvoirs publics.

(6) Gestion des ressources humaines

(7) JEAN XXIII. PACEM IN TERRIS, sur la Paix entre toutes les Nations, fon-
dée sur la Vérité, la Justice, la Charité, la Liberté, 11 avril 1963. in CERAS.
Le discours social de l’Église Catholique de Léon XIII à Jean-Paul II.
Paris : Centurion, 1985, p 338.

(8) ÉPISCOPAT DES ÉTATS-UNIS. Lettre des évêques des États-Unis : “Jus-
tice économique pour tous ; enseignement social catholique et écono-
mie américaine” le 13 novembre 1986. In Réflexions et documents
réunis pour l’UNIAPAC par PHILIPPE LAURENT s.j. et EMMANUEL JAHAN.
Les Églises face à l’entreprise, Cent ans de pensée sociale des Églises
sur l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p.220

(9) Ibid, p. 220
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La deuxième, reposant sur le rap-
pel constant que l’entreprise est une
activité au service de l’homme, sup-
pose chez le dirigeant le souci cons-
tant du caractère humain de sa tâ-
che : souci de laisser s’exprimer li-
brement les talents humains qui
sont si divers ; effort pour créer une
véritable collaboration entre tous ;
s’ouvrir largement à la vision du
bien commun de sa région, de sa
nation, du continent et même de la
société humaine en son entier10.

En définitive, le dirigeant d’entre-
prise doit posséder les sept qualités
suivantes : équilibre, honnêteté,
pénétration, sens pratique, volonté,
compétence et sens social.

Les comportements attendus du
dirigeant d’entreprise :

• Vis-à-vis du personnel

Des actions concrètes...

Tout d’abord, le dirigeant d’entre-
prise, et notamment celui de PME,
doit permettre à ses salariés d’ac-
céder le plus possible “aux bienfaits
de la propriété et à l’autonomie
qu’elle confère”. Selon Pie XII,
cette appropriation d’une partie du
capital de l’entreprise conduira les
collaborateurs concernés à plus
d’efforts et à un sentiment de res-
ponsabilité accrue, “malgré le ca-
ractère éventuellement dur de leur
travail” 11. Au-delà, il doit favoriser
le plus possible la participation des
salariés à la gestion de l’entreprise
ou aux profits qu’elle apporte.

Un dialogue effectif avec le person-
nel et ses représentants est le
deuxième comportement principal
attendu du chef d’entreprise. La
nécessité du dialogue est fondée sur
un impératif plus élevé encore, ce-
lui de la solidarité entre dirigeants
et collaborateurs. Cela est exigé en
général par l’urgence des problè-
mes de notre époque et en particu-
lier, dans le monde du travail, par
l’incapacité de la violence et des an-
tagonismes à résoudre quoi que ce
soit12.

Le personnel doit en retirer une
meilleure compréhension de sa po-
sition dans l’ensemble de l’entre-

prise, fut-elle liée à un travail frag-
mentaire, et doit pouvoir faire des
propositions. Ses représentants (dé-
légués du personnel et syndicats)
doivent, quant à eux, pouvoir se
reconnaître dans l’entreprise grâce
à la “féconde collaboration” 13 qu’ils
lui auront apportée. Pour que ceci
soit possible, le dirigeant cherchera
à s’informer, à s’éclairer, et à en-
tendre avec intérêt une suggestion
utile.

Enfin, il appartient au chef d’entre-
prise d’anticiper les effets du déve-
loppement technologique sur les
activités qu’il gère, puis d’essayer
de trouver des solutions à ceux
d’entre eux qui, d’une manière ou
d’une autre, se retournent contre les
salariés14. En effet, l’Église n’a pas
d’objections à faire contre le pro-
grès technologique, bien au con-
traire, si toutefois il demeure clai-

rement subordonné au service de
l’homme. S’il se transforme en
idole, ou en figure de la fatalité15,
ou en instrument exclusif de profit,
il est condamnable. Il faut donc se
montrer attentif “à la nature, aux
finalités et aux styles des diverses
formes de technologie appliquée”,
et ne pas négliger leurs effets néga-
tifs (polluants par exemple).

... au service d’une finalité géné-
rale.

Le chef d’entreprise doit “contri-
buer au perfectionnement de
l’homme, de chaque homme, sans
aucune discrimination ; en créant
les conditions permettant un travail
où les capacités personnelles puis-
sent se développer de pair avec une
production efficace et raisonnable
des biens et des services, et qui
rende l’ouvrier conscient de tra-

(10) D’après PAUL VI. Allocution à l’Union catholique des chefs d’entreprise
du Portugal à Rome le 25 novembre 1966. In Réflexions et documents
réunis pour l’UNIAPAC par PHILIPPE LAURENT s.j. et EMMANUEL JAHAN.
Les Églises face à l’entreprise, Cent ans de pensée sociale des Égli-
ses sur l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 167-169.

(11) Pie XII. Allocution au rassemblement des Associations catholiques des
petites et moyennes entreprises à Castelgandolfo le 8 octobre 1956.
in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 144-147

(12) “Et maintenant, pour terminer notre rencontre, je désire vous adres-

ser un dernier mot, chers frères ouvriers et chers employeurs d’Espa-

gne : Soyez solidaires !

L’époque où nous vivons exige de manière urgente que dans la société

humaine, nationale et internationale, chaque personne ou groupe dé-

passe ses positions inamovibles et les points de vue unilatéraux qui

tendent à rendre plus difficile le dialogue et inefficace l’effort de col-

laboration.

L’Église n’ignore pas la présence de tensions et même de conflits dans

le monde du travail. Mais ce n’est pas par les antagonismes ou la vio-

lence que les difficultés peuvent se résoudre ! Pourquoi ne pas re-

chercher des solutions entre les parties ? Pourquoi rejeter le dialogue

patient et sincère ? Pourquoi ne pas recourir à la bonne volonté de

l’écoute, au respect mutuel, à l’effort de recherche loyale et persévé-

rante, en acceptant les accords, même partiels, mais toujours porteurs

de nouvelles espérances ?”

Extrait du discours de Jean-Paul II dans sa rencontre avec le monde du
travail à Barcelone le 7 novembre 1982. in Les Églises face à l’entre-
prise. Paris : Centurion, 1991, p. 183-184

(13) Paul VI. Lettre à la 50e Semaine sociale de France réunie à Caen sur le
thème : “La société démocratique” les 9-14 juillet 1963. in Les Églises
face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 160

(14) D’après Pie XII. Lettre au 12e Congrès de l’UNIAPAC à Paris le 9 mai
1955. in Les Églises face à l’entreprise. Centurion, 1991, p. 132-133

(15) “(...) On ne peut pas moralement accepter un chômage croissant pré-

senté comme un effet inévitable de l’application des technologies avan-

cées, ni même s’y résigner passivement”. Jean-Paul II. Discours aux
ouvriers et dirigeants de l’usine Olivetti à Ivrea le 19 mars 1990. in Les
Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 203.
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vailler réellement “dans un do-
maine qui lui est propre”16. Cette
fonction sociale, qui, pour le Pape
a un évident caractère éthique, est
indissociable de la transformation
de l’entreprise en communauté de
vie dans laquelle les relations entre
les êtres humains ne soient pas me-
surées par la seule méthode de l’ef-
ficacité.

• Vis-à-vis de soi-même

Consciente de la charge écrasante
que le métier de chef d’entreprise
peut faire peser sur son titulaire,
surtout quand il est rehaussé par des
exigences éthiques et sociales alors
qu’au dehors sévit une grave crise
économique, l’Église exhorte le di-
rigeant à la persévérance au nom de
son irremplaçable contribution au
bien commun dans la société con-
temporaine17.

Valeur accordée par l’Église à la
fonction de chef d’entreprise :

L’Église constate que le chef d’en-
treprise est l’agent incontestable du
renouvellement permanent de “la
civilisation du travail” 18. Elle sou-
ligne sa place centrale et éminente
dans la société contemporaine – à
bien des égards décisive pour le sort
des hommes, le caractère indispen-
sable et fécond de sa fonction, dans
laquelle elle discerne une grandeur
certaine. Elle lui reconnaît des qua-

lités essentielles, qui tiennent dans
l’ensemble à ce que l’on a tendance
à résumer aujourd’hui par celles
d’entrepreneur. En effet, les chefs
d’entreprise sont à louer publique-
ment pour leur dynamisme, leur
esprit d’initiative, leur volonté de
fer, leur capacité de créer, leur ca-
pacité de prendre des risques19. Ils
sont également des conseillers qua-
lifiés de la vie sociale, et des mécè-
nes pour la culture20.

Toutefois, ces éloges ne sont pas
inconditionnels. Deux dangers prin-
cipaux mettent constamment en
péril la valeur humaine et sociale
de la fonction de chef d’entreprise :
l’attachement idéologique aux prin-
cipes issus du libéralisme de Man-
chester ; un ensemble de tentations
propres à la nature humaine, mais
qui peuvent plus facilement faire
vaciller le chef d’entreprise, en rai-
son précisément de sa fonction et
de sa position particulières et cen-
trales dans la société.

Pour Paul VI, “(...) c’est un fait que
le système économique et social
engendré par le libéralisme de Man-
chester – qui conçoit toujours la
possession des moyens de produc-
tion d’une façon unilatérale, et pour
qui l’économie est avant tout desti-
née au profit privé – n’est pas la
perfection, ni la paix, ni la justice,
s’il divise encore les hommes en

classes irréductiblement opposées,
si la marque qu’il imprime à la so-
ciété est celle de conflits profonds
et déchirants qui la tourmentent,
tout juste contenus par la légalité et
des accords instaurant une trêve
momentanée dans la lutte systéma-
tique et implacable qui devrait
aboutir à l’écrasement d’une classe
par l’autre” 21. Cette critique sévère,
de caractère socio-économique, est
enveloppée par une condamnation
plus ample de la conception maté-
rialiste de l’existence qui, selon
l’Église, s’est emparée des esprits
à partir du XVIIIe siècle. Il en ré-
sulte que le seul souci de soi et la
recherche exclusive de biens tem-
porels et matériels, qui sont, pour
Paul VI, les principes inhérents à
cette vision du monde, ne s’accor-
dent pas à l’idée que l’Église se fait
de la fonction et du mandat du chef
d’entreprise dans la société.

De Paul VI à Jean-Paul II, il y a
continuation et approfondissement
de cette analyse, mais avec un atta-
chement plus grand, semble-t-il,
chez ce dernier à traiter des actes et
des mobiles intérieurs du chef d’en-
treprise, là où dominait chez son
prédécesseur une plus grande insis-
tance sur son fourvoiement idéolo-
gique.

Faisant sans doute référence au pa-
tronat acquis dès les origines du
phénomène industriel à une concep-
tion matérialiste de l’économie,
Jean-Paul II, avant de faire un éloge
appuyé des qualités du chef d’en-
treprise, commence par ces mots
assez sévères : “malgré les graves
erreurs de leurs prédécesseurs
(...)” 22. On découvre ici l’accent dé-
libérément mis par son pontificat
sur l’origine résolument indivi-
duelle des actes et des péchés. Dans
un autre discours, plus tardif,
adressé à des dirigeants d’entre-
prise, il poursuit en leur expliquant :
“(...) ce qui est réellement dange-
reux, ce sont les tentations qui peu-
vent guetter votre conscience et
votre activité : la soif insatiable du
gain, le profit facile et immoral, le
gaspillage, la tentation du pouvoir
et du plaisir, les ambitions déme-

(16) Jean-Paul II, Op. cit. p. 182

(17) “Face à de telles difficultés, n’hésitez pas ; ne doutez pas de vous-

mêmes ; ne cédez pas à la tentation d’abandonner l’entreprise, pour

vous consacrer à des activités professionnelles égoïstement plus tran-

quilles et comportant moins d’engagements. Surmontez ces tentations

d’évasion et restez courageusement à votre poste ; en vous efforçant

de donner un visage toujours plus humain à l’entreprise, en pensant

au grand apport que vous offrez au bien commun quand vous ouvrez

de nouvelles possibilités de travail”. Jean-Paul II, Op. cit. p. 182.

(18) Paul VI. Allocution à l’UCID à Rome le 7 février 1966. in Les Églises
face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 166

(19) D’après Jean-Paul II. Discours dans sa rencontre avec le monde du tra-
vail à Barcelone le 7 novembre 1982. in Les Églises face à l’entreprise.
Paris : Centurion, 1991, p. 182.

(20) Paul VI. Allocution à l’UCID à Rome le 7 février 1966. in Les Églises
face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 166

(21) Paul VI. Allocution au 11e Congrès de l’UCID à Rome le 8 juin 1964. in
Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 163

(22) Jean-Paul II. Discours dans sa rencontre avec le monde du travail à
Barcelone le 7 novembre 1982. in Les Églises face à l’entreprise. Pa-
ris : Centurion, 1991, p. 182
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surées, l’égoïsme effréné, le man-
que d’honnêteté dans les affaires et
les injustices à l’égard des
ouvriers” 23.

En définitive, c’est à l’Episcopat
des États-Unis que revient une des
formulations les plus tranchées des
conditions qui donnent ou, à l’in-
verse, enlèvent du prix à la valeur
humaine et sociale de la fonction
du chef d’entreprise. Elles tiennent,
l’une, à l’idée de liberté, et l’autre,
à celle de bien. Elles sont tirées d’un
commentaire sur les propriétaires et
chefs d’entreprise :

- “la liberté d’entreprendre, de
même que la liberté économique et
financière doivent être protégées,
mais la responsabilité de cette li-
berté à l’égard du bien commun et
des normes de la justice doit être
également assurée.” 24 (…)

- “c’est l’engagement pour le bien
public, et non pas uniquement le
bien privé de leurs sociétés, qui
permet fondamentalement d’appe-
ler leur travail25 une vocation, et non
pas seulement une carrière ou un
emploi” 26.

Ces considérations ne sont pas par-
ticulièrement adressées par l’Épis-
copat des États-Unis à des diri-
geants chrétiens mais à des lecteurs
de “bonne volonté” (formule deve-
nue habituelle à l’Église pour signi-

fier qu’elle n’entend pas exclusive-
ment parler à des chrétiens). Aussi,
peut-on y discerner l’idéal du chef
d’entreprise visé par l’Église, indé-
pendamment de tout rattachement
à la religion catholique.

Toutefois, et sans qu’il soit là en-
core question de croyance catholi-
que, l’Église perçoit clairement les
difficultés et contradictions engen-
drées par ses exigences, tout en ne
pouvant y apporter que des conseils
nécessairement généraux. C’est en
effet en fonction de la conjoncture
et des circonstances de lieu et de
temps que le décideur doit choisir
ce qu’il fera. Deux recommanda-
tions de l’Épiscopat des États-Unis
en sont une illustration intéres-
sante : “chefs d’entreprise et action-
naires ne doivent pas être déchirés
entre leurs responsabilités envers
leurs organisations et celles qu’ils
ont à l’égard de la société en géné-
ral” 27. De plus, constatant que le
critère décisif des relations entre ac-
tionnaires et dirigeants est la renta-
bilité des investissements, les évê-
ques américains font ce commen-
taire : “nous ne pensons pas que ce
soit là la façon d’agir qui con-
vienne, en ce qui concerne les dé-
cisions des actionnaires. Comment
tenir compte à la fois des droits et
des responsabilités des actionnaires
et de ceux des hommes et des grou-

pes humains touchés par les déci-
sions des société anonymes ? C’est
là un problème complexe, souvent
mal compris. C’est pourquoi, dans
ce domaine, nous invitons d’ur-
gence à une recherche et à une ex-
périence sérieuses et approfondies.
Des moyens plus efficaces visant à
résoudre ces problèmes sont essen-
tiels pour permettre aux entreprises
de servir le bien commun” 28.

L’ensemble des considérations et
des prescriptions qui régissent la
conception du dirigeant d’entre-
prise par l’Église Catholique s’ap-
pliquent a fortiori au chef d’entre-
prise catholique. Toutefois, celui-ci
relève d’une conception propre, qui
tient à son engagement religieux, et
qu’il nous faut examiner mainte-
nant.

Le dirigeant d’entreprise

catholique en particulier

Les sept qualités principales at-
tendues du dirigeant d’entreprise
catholique :

Sens de la justice, modération, cha-
rité, patience, variété des qualités
intellectuelles, force et souplesse du
caractère, sens moral à la fois ouvert
et généreux, telles sont les qualités
principales qui surgissent de l’exa-
men des encycliques ou des inter-
ventions occasionnelles des papes.

La possession des quatre premiè-
res est explicitement rattachée par
les pontifes à l’exercice d’un
authentique apostolat laïc au sein
du monde patronal, dont elles cons-
tituent les fondements nécessaires.

Le sens de la justice doit être à la
fois délicat et ample. Il conduit à
“s’opposer avec une constante fer-
meté aux revendications exagérées
et aux injustices, d’où qu’elles vien-
nent” 29 ; il n’abandonne pas ceux
qui - pauvres ou immigrés - “n’ont
que leurs bras pour subsister” 30. Il
doit néanmoins s’enraciner dans la
vertu de charité, qui, à l’imitation
de celle du Christ, “seule peut sou-
mettre, avec force et suavité, les
volontés et les cœurs aux lois de la
justice et de l’équité” 31.

(23) Jean-Paul II. Discours aux dirigeants d’entreprise d’Argentine à Bue-
nos Aires le 11 avril 1987. in Les Églises face à l’entreprise. Paris :
Centurion, 1991, p. 194

(24) ÉPISCOPAT DES ÉTATS-UNIS. Lettre des évêques des États-Unis : “Jus-
tice économique pour tous ; enseignement social catholique et écono-
mie américaine” le 13 novembre 1986. in Les Églises face à l’entre-
prise. Paris : Centurion, 1991, p. 219

(25) Celui des chefs d’entreprise

(26) Ibid., p. 220

(27) Op. cit., p. 222

(28) Op. cit., p. 225

(29) PIE XI. QUADRAGESIMO ANNO, sur l’instauration de l’ordre social., 15
mai 1931. in CERAS. Le discours social de l’Église Catholique de Léon
XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p. 142

(30) Jean-Paul II. Discours dans sa rencontre avec le monde du travail à
Barcelone le 7 novembre 1982. in Les Églises face à l’entreprise. Pa-
ris : Centurion, 1991, p. 183

(31) PIE XI. QUADRAGESIMO ANNO, sur l’instauration de l’ordre social., 15
mai 1931. in CERAS. Le discours social de l’Église Catholique de Léon
XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p. 142
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Enfin, la patience, indispensable
dans maintes circonstances, doit
plus particulièrement inspirer le
chef d’entreprise lorsqu’il dialogue
avec les représentants de personnel.
Mais, afin d’éviter toute méprise sur
le sens de cette assertion, cette vertu
ne peut être dite “vraiment évangé-
lique” 32 que lorsque le chef d’en-
treprise fait effort sur lui-même
pour aller au-delà de la simple com-
munication avec ses partenaires,
lorsqu’il se montre soucieux “de
déceler les objectifs communs, les
exigences légitimes, les requêtes de
la solidarité et de la responsabi-
lité.” 33.

Les comportements attendus du
dirigeant d’entreprise catholi-
que :

• Hiérarchie des biens à poursuivre

Le dirigeant d’entreprise catholique
doit d’abord se soucier de la “bonne
marche et de l’essor raisonnable” 34

de son entreprise, en restant atten-
tif à viser le bien commun dans ce
qu’il produit et de la façon dont il
le fait35. Il doit également pourvoir,
comme cela a été dit, au perfection-
nement de ses collaborateurs. En-
fin, il lui incombe en outre de re-
chercher le bien commun de sa pro-

fession, de la nation, et de manière
toujours plus affirmée depuis le
pontificat de Jean XXIII, celui des
communautés immédiatement au-
delà (les autres nations et en défi-
nitive le bien de l’humanité). Si
l’Église souhaite ardemment que
tout dirigeant puisse se reconnaître
dans l’ensemble des finalités ainsi
énoncées, elle en fait en revanche
la marque distinctive des dirigeants
se réclamant authentiquement de la
foi chrétienne. A ceux-ci, elles s’im-
posent comme des obligations mo-
rales, ou pour le dire autrement, on
ne peut être des relais véritable du
message évangélique dans le
monde économique – des apôtres
laïques36 – sans y souscrire pleine-
ment.

Le ciment qui unit cet entrelace-
ment de biens de divers degrés est
l’objectif de justice sociale. Si la
définition de ce concept paraît aisé-
ment compréhensible dans l’absolu,
elle suscite toutefois de redoutables
questions dans l’application. Il suf-
fit pour l’instant à notre propos
d’énoncer sa signification. Pour
Jean-Pierre Audoyer, la justice so-
ciale consiste en “l’ensemble des
devoirs de chacun des membres
envers chacun des autres membres

d’une collectivité” 37. Elle procède
de la vertu générale de justice “qui
vise, dans un corps social, à rendre
à chacun ce qui lui est dû” 38.

Ceci signifie que nul homme ne
peut, en droit, être délibérément
exclu de sa destination naturelle,
qui est son développement intégral.
Rappelons que ce dernier implique
notamment la collaboration de cha-
cun à l’amélioration de la condition
humaine, au temporel comme au
spirituel.

Aussi, chacun a-t-il le devoir, à la
place qui lui revient socialement et
selon ses moyens d’action, de col-
laborer à la réalisation de cette im-
pératif moral. S’il paraît naturel que
le chef d’entreprise travaille au per-
fectionnement de ses collaborateurs
et de ses partenaires proches (ac-
tionnaires, clients, fournisseurs), il
lui incombe aussi, par des voies
qu’il lui appartient de déterminer,
de se soucier aussi de son prochain
plus lointain, et ce aux différents
degrés de proximité puis d’éloigne-
ment spatiaux et temporels que
comporte l’échelle du prochain
évangélique. Par conséquent, gérer,
même efficacement, ne suffit pas :
il faut voir à long terme et évaluer
intérêts et valeurs en jeu39.

• Comportements vis-à-vis du per-
sonnel

On trouve chez Pie XII une sensi-
bilité particulièrement vive à la con-
dition du chef d’entreprise et un
effort constant pour fournir des
orientations à sa conduite. Il ac-
corde une importance toute parti-
culière à la fréquence et à la qualité
humaine des relations que le patron
entretient “avec tous ceux qui, aux
divers échelons, collaborent à la
prospérité de l’entreprise” 40. Il met
en évidence, à cette occasion, la
qualité spécifique et essentielle que
doit posséder le dirigeant s’il veut
que ces relations soient positives,
et qui consiste à savoir ressentir
l’aspiration de ses collaborateurs à
être traités en tant que personne.

La faveur accordée en général à la
PME par l’E.S.E trouve également

(32) Paul VI. Lettre aux Assises Nationales du CFPC à Lille le 27 avril 1970.
in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 175.

(33) Ibid, p. 175.

(34) Pie XII. Lettre aux Assises nationales du CFPC à Paris les 14-17 mars
1956. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 139

(35) D’après EPISCOPAT ITALIEN. Conférence du cardinal Martini, archevê-
que de Milan, au 18e Congrès de l’UNIAPAC, réuni à Baveso-Stresa sur
le thème : “Valeurs chrétiennes et valeurs d’entreprise”, le 22 septem-
bre 1989. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991,
p. 229

(36) PIE XI. QUADRAGESIMO ANNO, sur l’instauration de l’ordre social., 15
mai 1931. in CERAS. Le discours social de l’Église Catholique de Léon
XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p 142

(37) AUDOYER, JP. Le nouveau management, critiques et réponses chré-
tiennes. Paris : Les Presses du Management, 1997, p. 231.

(38) Ibid., p. 231

(39) D’après EPISCOPAT ITALIEN. Conférence du cardinal Martini, archevê-
que de Milan, au 18e Congrès de l’UNIAPAC, réuni à Baveso-Stresa sur
le thème : “Valeurs chrétiennes et valeurs d’entreprise”, le 22 septem-
bre 1989. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p.
229

(40) Pie XII. Lettre aux Assises nationales du CFPC à Paris les 14-17 mars
1956. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 140
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chez ce pape un écho marqué.
Conscient du rôle central qu’y oc-
cupe le chef d’entreprise, il estime
que le succès de son affaire dépend
avant tout de l’exemple qu’il donne,
tant du point de vue professionnel
que moral41.

• Comportement vis-à-vis de soi-
même

Plusieurs recommandations essen-
tielles sont faites au dirigeant catho-
lique :

- rechercher la vie éternelle : “(...)
la grande préoccupation que vous
devez avoir, la grande affaire que
vous devez accomplir dans votre
vie de chef d’entreprise, c’est la
conquête du ciel, la vie éternelle.
Comme le dit le Seigneur : “Que
sert à l’homme de gagner l’univers
s’il vient à perdre son âme ?” (LC 9,
25)42. Cette recommandation sur-
vient après que Jean-Paul II a lon-
guement reconnu les difficultés de
toutes natures qui assaillent les di-
rigeants, à l’intérieur comme à l’ex-
térieur de leur entreprise, et qu’il a
reconnu la gravité objective de la
plupart de celles-ci. Mais, plutôt
que de poursuivre dans cette direc-
tion, il préfère renvoyer avec force
les dirigeants à leur identité pre-
mière de chrétien. Les deux regis-
tres utilisés par le Pape ne sont pas
séparés. En effet, pour lui, c’est pré-
cisément dans les périodes de crise
aiguë “qu’il convient de se laisser
guider (...) par une totale confiance
en Dieu ou encore : “(...) le système
pour la solution des problèmes dif-
ficiles qui affectent l’homme existe
certainement : c’est la rencontre
avec Dieu, le Créateur qui continue
de travailler par sa Providence dans
la grande entreprise du monde et à
laquelle il a voulu vous associer
vous aussi comme ses collabora-
teurs”. En rappelant le dirigeant aux
vérités premières de la foi catholi-
que, le Pape contribue ainsi à :

clarifier à nouveau la hiérarchie des
priorités du chrétien ;

détacher en partie le dirigeant d’une
identification complète aux problè-
mes qui l’oppressent, détachement

dont l’effet psychologique fréquent
est de pouvoir y revenir plus tard
avec plus de sérénité43.

- rester uni à l’Église : cette recom-
mandation, dont on percevra plus
tard l’importance pour aider le di-
rigeant à concilier vie chrétienne et
fonction de dirigeant, signifie plus
particulièrement ici le souci d’étu-
dier avec profondeur l’E.S.E et de
se livrer à la prière.

- user des richesses (reçues ou ac-
quises) en vue du service d’autrui
et de son propre salut : pour Jean-
Paul II, à l’instar de toute la tradi-
tion catholique, la richesse person-
nelle peut être un sérieux obstacle
au salut. Il importe de ne pas met-
tre son cœur dans les richesses de
ce monde. Toutefois, un usage de
la richesse au service d’autrui et de
son propre salut est parfaitement
estimable : “dans le cas concret de
l’entreprise, cela signifie que sa
structure elle-même ne peut man-
quer d’être soumise, au besoin, à
révision, afin qu’elle puisse servir

au vrai bien des personnes humai-
nes en faveur desquelles s’exerce
son activité, tandis que son chef et
son personnel réalisent, là aussi,
leur vocation chrétienne” 44.

• Les difficultés d’être patron et
catholique

Termes de la contradiction

Paul VI s’est plus particulièrement
exprimé sur cette question. Il recon-
naît sans difficulté l’existence de
conflits intérieurs pouvant résulter
de cette double obédience. Il cher-
che d’abord à en définir les termes
et relève au moins deux opposi-
tions, qui sont aussi bien des criti-
ques adressées à l’Évangile qu’à
l’Église. La première estime que les
patrons chrétiens ont du mal à har-
moniser les exigences de leur pro-
fession avec un Evangile qui mé-
connaît les valeurs de rentabilité, de
réussite, de profit et de compétition.
La deuxième signale avec plus ou
moins de véhémence qu’un patron
chrétien est une association de ter-

(41) “Si l’on constate chez lui le souci de placer l’intérêt de tous au-dessus

de l’avantage individuel, il parviendra bien plus facilement à mainte-

nir cette disposition des subordonnés. Ceux-ci comprendront sans peine

que le chef auquel ils se soumettent ne vise pas à réaliser des gains

injustes à leurs dépens ni à profiter au maximum de leur travail, mais

que, au contraire, tout en les pourvoyant des moyens d’assurer leur

entretien et celui de leurs familles, il leur fournit aussi ceux de perfec-

tionner leurs capacités, de faire œuvre utile et bienfaisante, de contri-

buer, pour autant que cela dépend d’eux, au service de la société et à

son élévation économique et morale. Alors, au lieu du sentiment dépri-

mant de la désillusion et d’attitudes revendicatrices, il constituera une

ambiance d’entrain, de spontanéité, d’apport volontaire à l’améliora-

tion d’une communauté de travail devenue intéressante, compréhen-

sive, constructive. Quand une usine, un laboratoire ont créé un tel es-

prit, le travail reprend toute sa signification, toute sa noblesse : il de-

vient plus humain, il rapproche de Dieu.» in PIE XII. Allocution au 1er

Congrès national italien de la petite entreprise à Rome le 20 janvier
1956. In Réflexions et documents réunis pour l’UNIAPAC par PHILIPPE
LAURENT s.j. et EMMANUEL JAHAN. Les Églises face à l’entreprise, Cent
ans de pensée sociale des Églises sur l’entreprise. Paris : Centurion,
1991, p. 134-136.

(42) Jean-Paul II. Discours aux dirigeants d’entreprise d’Argentine à Bue-
nos Aires le 11 avril 1987. in Les Églises face à l’entreprise. Paris :
Centurion, 1991, p. 193-194

(43) Pour un approfondissement sur la manière dont, dans la ligne de la
tradition catholique, le dirigeant peut accueillir les problèmes, et plus
spécifiquement l’échec (ou le succès), cf. PERROT, E. Discerner et agir
dans la vie professionnelle. Paris : Assas Editions, 1992. 142 p. Ca-
hiers pour croire aujourd’hui n°9.

(44) Jean-Paul II. Lettre au 18e Congrès de l’UNIAPAC réuni à Baveso-Stresa,.
le 21 septembre 1989 Les Églises face à l’entreprise. Centurion, 1991,
p. 200
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mes inconcevable en soi, car elle
mêle des genres supposés claire-
ment distincts. Il y aurait en effet
les catégories du sacré et du pro-
fane, ou de la science et des techni-
ques d’une part et celles de la reli-
gion d’autre part.

Dépassement de la contradiction

Les objections que nous venons de
présenter suscitent deux types de
réponse de niveau différent de la
part de l’Église. Le premier se si-
tue sur le plan de la contre-argu-
mentation rationnelle à l’objection,
le deuxième sur celui de l’appel du
dirigeant chrétien à l’approfondis-
sement de sa foi. A son tour celui-
ci consiste en deux choses : une
confiance en Dieu, qui concerne
l’intériorité du dirigeant ; un impé-
ratif moral, qui affecte son action
en société.

Sans traiter nommément et succes-
sivement des valeurs de rentabilité,
de réussite, de profit et de compéti-
tion dans une même contribution,
l’Église s’est toutefois exprimée à
plusieurs reprises sur la significa-
tion éthique qu’il faut accorder au
profit et à la concurrence. Du pre-
mier, elle reconnaît “le rôle perti-
nent45 (...) comme indicateur du bon
fonctionnement de l’entreprise”.
Elle ajoute : “quand une entreprise
génère du profit, cela signifie que
les facteurs productifs ont été dû-
ment utilisés et les besoins humains
correspondants convenablement
satisfaits” 46. S’ensuit un commen-
taire sur le fait que la bonne santé
économique peut aller de pair avec
l’offense et l’humiliation de la di-
gnité des hommes qui composent
l’entreprise. Le profit est donc ac-
cepté à condition de ne pas être une

fin en soi. De même les vertus de
la concurrence sont reconnues dès
lors que des bornes lui sont assi-
gnées47.

L’objection, à propos du patron
chrétien, du mélange inconsidéré
des catégories du sacré et du pro-
fane a fait également l’objet de ré-
ponses multiples. Paul VI en souli-
gne les arguments principaux.
S’adressant à des chefs d’entreprise
chrétiens, il leur rappelle que l’ac-
tivité économique dépend de l’ac-
tivité propre de l’homme en géné-
ral – l’activité morale –48 et que les
finalités de l’action économique
sont au service de sa dignité, de sa
complexité et de sa destinée supé-
rieure et immortelle. En outre, il
constate que c’est précisément l’ab-
sence de facteurs spirituels dans la
vie économique qui a engendré,
depuis l’apparition du phénomène
industriel, des réactions sociales
fondamentalement hostiles au chef
d’entreprise. Si cela s’est produit,
en dépit de la grandeur qu’il recon-
naît sans équivoque à cette fonction,
c’est donc qu’il “doit y avoir quel-
que chose de profondément faussé,
de radicalement insuffisant dans un
système qui donne naissance à de
telles réactions sociales” 49. Fait
suite à ce commentaire l’exposé de
la critique déjà signalée du libéra-
lisme de Manchester.

Conformément à la constitution de
l’E.S.E, à la persuasion rationnelle
est indissociablement associé un
éclairement des problèmes au
moyen des vérités révélées des
Ecritures50.

C’est, dès lors, à un approfondisse-
ment de sa foi dans deux directions
qu’est invité le chef d’entreprise
catholique. La première lui indique
que le ressourcement dans l’Evan-
gile est la voie pour dénouer les in-
certitudes et les contradictions de
sa position de chrétien chargé d’af-
faires. Elle est conforme au rappel
de la priorité de chercher Dieu avant
tout51. La seconde rappelle sans
équivoque que le dirigeant catholi-
que ne peut séparer vies personnelle
et professionnelle ; bien plus qu’il

(45) C’est Jean-Paul II qui souligne.

(46) JEAN-PAUL II. CENTESIMUS ANNUS, A l’occasion du centenaire de Rerum
novarum, 1er mai 1991. in CERAS. Le discours social de l’Église Catho-
lique de Léon XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p. 810

(47) Cette conception est exprimée avec netteté par Pie XI dans l’encycli-
que Quadragesimo Anno, dont nous rapportons les extraits suivants
in PIE XI. QUADRAGESIMO ANNO, sur l’instauration de l’ordre social.,
15 mai 1931. in CERAS. Le discours social de l’Église Catholique de
Léon XIII à Jean-Paul II. Paris : Centurion, 1985, p. 85-144 :

- “Sans doute, contenue dans de justes limites, la concurrence est chose

légitime et utile ; jamais pourtant elle ne saurait servir de norme régu-

latrice à la vie économique”. p. 123.

- “(...) on ne peut attendre du libre jeu de la concurrence l’avènement

d’un régime économique bien ordonné”. p. 123.

- “C’est donc à des principes supérieurs et plus nobles qu’il faut de-

mander de gouverner avec une sévère intégrité ces puissances écono-

miques, c’est-à-dire à la justice et à la charité sociales”. p. 124.

(48) Jean-Paul II exprime une idée similaire en indiquant qu’il faut tout
d’abord envisager “l’activité humaine à la lumière de la collaboration

avec Dieu, que tout homme est appelé à réaliser”. Discours aux hom-
mes d’affaires du Mexique à Durango le 9 mai 1990. in Les Églises
face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 208.

(49) Paul VI. Allocution au 11e Congrès de l’UCID à Rome le 8 juin 1964. in
Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 163.

(50) “On pourrait ainsi distinguer deux pôles dans la enseignement sociale

de l’Église : le premier est prophétique, il correspond au message ré-

vélé et renvoie constamment aux Ecritures ; le second relève de la

raison qui peut connaître la loi naturelle et reconnaître les droits de

l’homme qui en découlent”. DE LAUBIER, P. Pour une civilisation de
l’amour, le message social chrétien. Paris : Fayard, 1990. p. 13.

(51) “Ne craignez (...) pas cette interpellation de l’Evangile au cœur de vos

soucis : elle seule au contraire vous dégagera des contradictions et

des blocages où s’épuisent vainement tant d’efforts devant les incer-

titudes et les contestations actuelles”. Paul VI. Lettre aux Assises Na-
tionales du CFPC à Lille le 27 avril 1970. in Les Églises face à l’entre-
prise. Paris : Centurion, 1991, p. 173-174
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doit témoigner de sa foi par ses ac-
tes dans l’ensemble de son exis-
tence quotidienne.

La confiance inconditionnelle pla-
cée en Dieu ne va pas sans une sorte
d’ascèse personnelle du dirigeant.
Son engagement chrétien constitue,
en raison de sa position sociale
éminente, un sacrifice, ainsi qu’un
appel à la responsabilité, au renon-
cement et à la crainte de pécher
devant Dieu, mais tout ceci libre-
ment consenti et avec confiance. A
ces conditions, qui correspondent à
une intériorisation de la foi, il de-
vient possible de faire “de l’écono-
mie un service indispensable, un
exercice d’amour même.” 52. Celui-
ci confère alors “à l’agent de l’éco-
nomie la dignité propre de bienfai-
teur social (...)” 53 ainsi que le sen-
timent d’œuvrer au bien de l’huma-
nité, et au-dessus d’elle à ce qui
appartient à l’éternité54.

Le domaine des œuvres qui témoi-
gnent de la foi du dirigeant catholi-
que tient à une action générale d’in-
fluence sur son environnement lo-
cal, national, voire international.
Celle-ci revêt au moins trois as-
pects.

Le chef d’entreprise, inspiré par les
valeurs chrétiennes, doit animer,
vivifier et au besoin corriger l’acti-
vité économique ou financière telle
qu’on l’exerce aujourd’hui55. Cela
constitue notamment pour lui un
véritable apostolat au sein du
monde patronal56. Face aux difficul-
tés intérieures et extérieures qui ne
manqueront pas de surgir à cette
occasion, il doit s’efforcer d’agir
graduellement et, ce faisant, cher-
cher à dépasser en situation l’un ou
l’autre, voire l’ensemble des six
dilemmes autour desquels s’orga-
nise la modernité :

- capital/travail
- utilité propre/bien public
- conception de classe/conception
organique de la société
- économie privée/économie publi-
que
- initiative privée/initiative ration-
nellement planifiée

- autarcie nationale/marché interna-
tional57.

Les dirigeants chrétiens doivent être
unis pour s’encourager mutuelle-
ment et accroître ainsi leur effica-
cité ; en outre, ils doivent rester unis
à l’Église pour la servir et appliquer
parmi les premiers ses directives
sociales58.

Enfin, le chef d’entreprise catholi-
que est un éducateur qui, lorsqu’il
est pénétré de sa foi, ne craint pas
d’établir ou de rétablir en lui, puis
au dehors, la juste échelle des va-
leurs qui émane du message chré-
tien. De cet effort pour “moraliser”
le milieu où il agit, il tirera la force
de “contester” “ceux qui concourent
à créer un climat général malsain”59.

La conception du dirigeant d’entre-
prise est associée dans l’E.S.E à de
rigoureuses justifications tantôt
théologique et anthropologique,
tantôt économique, politique ou
sociale. Il en est de même des autres
conceptions constitutives de la
GRH. Il n’est pas possible de les
rapporter dans ce bref article, mais

on peut sans peine, dans ces condi-
tions, imaginer l’ampleur de l’idéal
de gestion des ressources humaines
qui en résulte.

Cet édifice considérable est rare-
ment connu de première main des
chefs d’entreprise, toutefois, les
enquêtes que nous avons menées
auprès de patrons de PME des Pays
de Loire montre chez la plupart
d’entre eux une imprégnation par
les valeurs catholiques dont peut
résulter un conflit de devoirs entre
ce qu’exige d’une part la survie éco-
nomique de l’entreprise et d’autre
part l’éthique personnelle du diri-
geant. Mais, il surgit souvent de la
confrontation des valeurs catholi-
ques à la réalité économique des
synthèses originales, qui traduisent
la manière dont, chez certains diri-
geants, la valeur confessionnelle
tente malgré tout de se frayer un
chemin jusqu’au stade de l’incar-
nation dans des pratiques ou des
comportements. C’est à cette his-
toire que nous vous convions lors
d’un prochain rendez-vous.

J-L. C.

(52) Paul VI. Allocution au 11e Congrès de l’UCID à Rome le 8 juin 1964. in
Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 164.

(53) Ibid., p. 165.

(54) “J’avais faim... J’avais soif... J’étais nu..., et vous m’avez donné à man-

ger, vous m’avez donné à boire, vous m’avez vêtu...” Paul VI citant un
extrait de l’Evangile selon St Matthieu dans son Allocution au 11e Con-
grès de l’UCID à Rome le 8 juin 1964. in Les Églises face à l’entreprise.
Paris : Centurion, 1991, p. 164-165.

(55) D’après Jean-Paul II. Lettre au 18e Congrès de l’UNIAPAC réuni à Baveso-
Stresa,. le 21 septembre 1989 in Les Églises face à l’entreprise. Paris :
Centurion, 1991, p. 200.

(56) Cf. Pie XII. Lettre aux Assises nationales du CFPC à Paris les 14-17
mars 1956. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991,
p. 139.

(57) D’après Paul VI. Allocution au 11e Congrès de l’UCID à Rome le 8 juin
1964. in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 65.

(58) D’après Paul VI. Allocution à l’Union catholique des chefs d’entreprise
du Portugal à Rome le 25 novembre 1966. in Les Églises face à l’entre-
prise. Paris : Centurion, 1991, p. 169.

(59) EPISCOPAT ITALIEN. Conférence du cardinal Martini, archevêque de
Milan, au 18e Congrès de l’UNIAPAC, réuni à Baveso-Stresa sur le thème :
“Valeurs chrétiennes et valeurs d’entreprise”, le 22 septembre 1989.
in Les Églises face à l’entreprise. Paris : Centurion, 1991, p. 230.
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